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Assez de préiras gomuu eela, manifestant 
far le boulevard 1 . , 

Assez dé* tDsYq%ls e t de chevaliers cr iant: 
A. bas la HMMbUqnc i sur la parcours du 
président. Il Mtflr-'que le peuple de Paris se 
montre pour que les muWaanMrMra Jasai. 
Ce que la complicité d a . aouvsr 
cou rage.que la veulerie de; la Chai 
l e peuple de Paris peut le taire- i 
qu'en donnant aux curés qui le narguent et 
aux aristocrate» qui le bravent la leçon que 

•Les cercleux ont amené la prétention de • I 
continuer dimanche prochain. A Long- ' 
luuiiiayil— «—jnéiaug k t t n m i e l K dernier 
à Auteuil Que le peuple ouvrier N M t a i l 
«terne sur le parcours aeTUéga» la» •BSSJH 

blique! » On verra la différence qu'il y a 

'& latvféMgMiinvM "*fu Pfldto 
Le pape a envoyé un télégramme. dA féll-

u> dttuimi^mttmcam * «ut ja» i* lutte 
•'est prar entre lès révisionnistes et les antl-
asviwennisles du procès Dreyfus, mais antre 
sas «aeia et les. ennemis de la Adpuaiiqaa.. Il 

c Les bons catholiques doivent défendre le 
> * J s n sstaeam.ol «ne lettre sera'édite*! lu à 
•et «ffeVà toos las éveqnes. * 

Adresse» de sympathie 
Les télégrammes -

venant de tous .les 
létrangpr continue... 

X* Loiibel % vécu ce matin une dépôcjic de 
Le président a re;u également la- bureau 

isall général de l a Seins qui' lui a 
t ses sentiments de respectueuse sy ni

ai y e a a l cotre villc.sont aussi 
La~Tjrtson" militaire dans iliquerfesers; 

transféré le capitaine Dreyfus est située dans 
usa, sue adjacents A raveane de la «are.' der-
rtèae a* i a>—«as t ia militaire et le birrsaaj 
de recrutements Eue. > ooSMleat* ao> premier 
ê tes* e/eaire calliHe» «*onicier et" sme craUQ-
eie» supérieur, t. 

Ce« celhsse», orientées vers te nord-est, ont 
•es leaQtrae A va i l s axés a contre-iour, de 
façon que les prévejass ne puissant avoir vue 
sur la Vilal—. 

Coassas mobilier, c'est celui de mi tes Isa 
cellules : un* table, use chai»» et en Ut. 

•es de nos correspondant» nous 
__&l»aje«t Isa adresses A M. Lou-

1 sons jiJs munirLpaux d"Ag»n, de Mor-
>aix, flétrissant les scènes scandaleuses d'An-
teaAL « paweeguées- pas aae bande d'axiaio-
cnffHf et de petits gommeux >. 

t e comte de Dion 
H f M l l t — ministre des travaux publics 

le eookts de Bleu «et relevé- de ses fonctions 
de membre d e la commission centrale des 
rsaehin» > A Vapear. 

Cette commission, qui se rêvait' demt fois 
psevmels ad ininhtère des trnvaux pûetle» et 
dont ( t e t partie arrec dM ineénieers de» 
mines et «es ponts et ehauseés» plusieurs 
oevstraciear* de meehtnes à vapeur,-des i*> 
««ahiuit et vils e» degiwéstdsdU des chambres 
syndicales de mécaniciens, est présidée par 
M. Vicaire, inspecteur général des mines. 

fclte s'oecerpe «S toutes les çaeMioas 
d'ordre public qui concernent les m serti ses s 
««peur, règlement» d'Installation, timbrage, 
Ms&dents, ete. 

Les manifestants poursuivis 
Ainsi erne nous l'avons dit hier, les seules» 

arrestations,maintenues a raison du scandale 
d'Auteuili>»fper»ooeéqttent les- seales per
sonnes poursuivies, sont au nombre de nuit. 

de Christidtii (Pcmairt), J»,"tjrf «e 

"ctonîte de Frome*sent (Gaétan), 1, r t t e ^ ^ B 
cote; 

Oorrrte de Won (Arberl), à Puteatrx. 
Baron de Bauray (Jean), 30, rue Bolssy-

îglofs de Neuville (Maurléei, ' 91, tue 

PAssy (Pierre», 10,' rta. 
-frapp** 

2e sont : 
Serou 

l'Arcade: 

»aron de Meyromiet-Saint-Mare (Pierre), 
06. avenue de l'Aima t 

Barrio «Louis i. emplpvé chez u s oère. ne-
goeraxrt, rtf, rue du Mail. 

A ces noms, il faut ajouter les trois per
sonnes traduites devant les Conseils de 
guerre : 

Le lieutenant Ouélard, de l'artillerie de ma
rine, en garrison à LOrient ; 

Le lieutenant d'artillerie de Piollenc, en 
garnison à Versailles i 

Ce llentenant-colonel de Kergarlou.en non-
SeWvttè. 

ne paesède que 
"gna, dont la 

caserne Sain 
caserne au Col 

sarné A Gui 
d'un de ces 

de présider 
e de ligne n'a 

départ de M. Frignet-
"•cKvité pour Inffr— 

ou tout au moins l'officiel 
• Httiilivementsur les controns du cor-
comme colonel, est H. Vautbier, détaché au 
ministère de la guerre en qualité de sous-di
recteur de rinfantarie. . . _ _ , 

Uresio c o m a * ponvaptpréside»le 
te guerre. les**rtins»slir^aBJe J u 
llllsrfe et Jourdy, du 7e. 

Les lieutenants-colonels pouvant être ap- . 
pelés à siéger sont : MM. Barlhés et BrièreJ T, 
du 41e de ligne ; Janin, du 7e d'artillerie, et 
Lucas, d« t o . 

' saix chefs de bataillon et aux cap 
ffr^njffffr&ftrBffS LjVlIiîlI. "MtUt.' le tuHttngepvirsi!ess«rie. /rrrtïtaTn pras que 
•** eSMcisM dWb établissements militaires, et 

D'autre part, on lit V Aurore 
Gé sera» uae-leMWtie -poT» et simple que 

de cHargér de Mt direction des débats «n offi
cier supérieur qui, comme le colonel de Sa-
xiet »•«*« distfiraé- par la vteienee de sou 
parti prie e* la fureur de se» déclamations 
centre celai «ret n?eat ptas cfa'un prévenu. 

Le général Laea», a ee que l'on affirme, a 
• s e Haut» Idée de s e s devoir. II n» voudra 
pas que l'on paisse dire qu'aa lieu de juges 
l'armée n'a ste que donner dee bourreaux i 
l'I—oceettqai a éa» torturé pendant qiratre 
a a s e t demt eS- dent la Ceer suprême vient 
de casser l'inique et illégale condamnation. 

Nomme* le colonel de saaieà la présidence 
de caWstt de guerre, ee serait proclamer of
ficiellement qu'on veut traiter le capitaine 
Dreyfee. nos e s Meulpe. mai» en ennemi, 
«a pVeserHt en ontiotm contre lequel tous les 
moyens sont pens et qui n'a pas même A 
ooespierser le» -geMMSties élémentaires ac
cordées au récidiviste le plus endurci. De 
tees scandales ne doivent pas, ne pearent 
pas se «««euvelcr. 

Il m «.semble que l'hotmevr te Vm-m'e con
siste avant l o s t a respecter les droits de la 
défense, déjà ei «réellement violés ea t%>*. 

L'affichage de l'Arrêt 
de Révision 

Kn exécution de vote de la Chambre, le 
gouvernement a fait reproduire Tariêl de la 
Cour de cassation dans raffiire'Drerfus, par 
vole d'afllches qui vont être placardées dans 
lesasjpOQ comiiiuneâ de France. 

Lesertirties portent pour as té te : 
KËP'UBLIQOlE Ï-RANÇAISE 

- AltRflT D * F.A COVR D« CA^ATION 
Suit rafrêt dé fa Cour,teI qu'on le i onnaiL; 

dessous, ext reproduite la ra<kJl'.Uio:i 

__, au cours"-«u procès' 
Les procureurs généraux ne devront tolérer 

aucune manifestation politique dans l'en
ceinte diUrlhiinaL.. tf, 

RÉFORIE ihrcborTraiT/mrE 
- tC iCsMs^JeputaLsadleeJt 

socialiste de la Nièvre, compte déposer, A 
r e n é des prochaines séances, ans proposi
tion de lot tendant A modifier les codes de 
luetico «uiVair-4». 4 juva /«Mpaarinies de 

1r et daSUSin I » , a r m É l è i r t i i e . 
a proTiosifion est divisée en trois parties : 
,a première est relative à la Juridiction. 

M. Masse-propos» d'eatavar ans, trtbeaaex 
militaires, errtemp» de paix, la connatsssnce 
de tous les crimes, délits et contraventions 
dé droit commuai commis par des null

ités tribunaux:»e commueront plus à fone-
tionaier, en dehors dee cas prévno, pour la 
sépresséén des crimes et délits «rilitalres, 
en* dans les coloanes expéditionnaires, sur 
les navires et sur loe territoires »o 11 n'existe 
pas de trttiunanx de droit commaa. 
- Pour la procédure, M. Mas»éintroduit dans 

le code de justice militaire, sertaine» régies 
edsetdes par le oode-d'instrueiion criaeinclle. 

i l demande lasabsUtulion du voteua scru
tin secret, au mode aeleeltemeat employé. 

Il admet, dans tous tes. cas; les circons
tances atténuantes et prend des mesures 
pour empêcher la communication au Con-

I seil deeoiite pièce dent la défense n'aurait 
pas en cnnnsli sance. 

Enlln, M. Massé donne aux Conseils de 
guerre la faculté d'accorder le bénedee de la 
loi de sursis, et exige de tout commissaire 
du yaorernaient près e'iin conseil de guerre 
le titre de licencié an droit. 

M. Masse s réani déjn.peur sa propostllo», 
u« grand nombre de sigoelares. 

D'autre part,'la. commission de. l'armée 
réuni- aujourdhul au sénat s'est oeeueé de 
l e pcopostUeA de loi tendant A rendre l'arti
cle 463 du Code pénal applicable à certains 
délit déférés aux tribunaux militaires. 

cet article est ee.ui qui accorde des cir
constances alléniWkfUes. 

M. de Frcycinet a présenté un projet «ten
dant le principe des circonstances atténuan
tes à toutes les dispositions du Code do jus
tice militaire. 

La commission, a adopté ce projet. 
Elle s'csl ensuite occupé* du projet insti

tuant un' médaille spéciale donnée a litre 
, de récompense nationale aux officiers, sous-
| offieiers et soldats de la mission Marcbandl 

Ce projet a été-adopté à l'unanimité. 

Tous les puits ont «te désertée- , - - , 

marquée par un Incident. 

mines, nommé Philibert, répondit par le cri 
de : t vive le travail r » 

Les mineurs saisirent l'interrupteur qui 
oppesa u œ certaine résùstanceçt lup, e t * la 
bagarre, apsas B«lnep.al • O • «• 

(Test lesèul incident sérieux de la jour
née. 

En préviaiom.eJs troosses et sesej prétsxt» «• 
de protéger ceux des ouvriers qui voudraient 
reprendre le travail demain matin, le sous-
préfet de Chalon-sur-Saône a demandé des 
renforts. 

par laqualU.- la. Cbembre â  t>rdofteé 
sgé. La tout est contresigne par M. 
lApupuy, président du conseil, minis 

tre de l i n te rieur. 
' L'affichage, commencera ce soir. 
Le gouïBinement demandera au Parlement 

«H Crédit supplémentaire pour couvrir la 
dépense. 

4m 
POUR LA RÉPUBLIQUE 

LA RÉVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 

Un té légramme du capitaine 
Paris, 7 Juin. — Madame Lucie Dreyfus a 

reçu ce soir, le télégramme suivant, daté du 
da ftf-jin. 

a Sets de rceur et iTlme avec toi, avec nos 
anfaatr avec voue tous. 

cle pars vendredi. J'attends avec une joie 
immense le moment de bonheur de te serrer 
dans BMS braa. 

Baisers ù tous. 
Alfred. 

Extradition d'Esterhazy 
M. P/crtulus a longuement entendu, cet 

après-midi, M. Christian Estèrhazy, dont la 
plainte ci\ escroquerie contre son cousin le 
commandant est toujours à l'instruction. 

Noirs avons dit qu'une instruction était ou
verte contre Estèrhazy pour s'être procuré 
une pièce fie document libérateur) apparte
nant an dossier secret ; rex-commandant va 
être sous peu l'objet d'une demande d'extra
dition. 

« n assurait même, co soir, qoe ta chose 
était faite. 

Le dossier de l'Affaire 
Ce soir, le ministre de la Justice a envoyé 

an sslaisirc de la guerre le chef-adjoint de 
son cabinet, porteur de tout le dossier de 
l'affaire Dreyfus. M. Krantz a pris livraison 
d e c e dossier en présence du général CAa-
moin et en a donné déchargea,M. Lsbret. 

A l'exception des pièces nécessaires a l'af-
faére dtt-Paty de Clam,qui seront conservées 
A Paris, le reste sera envoyé au parquet du 
srAsssU de guerre de Renne». 

Le cas de Peflieux 
C'est à partir d'aujourd'hui «né Te général 

p a l «rsiii riharrd (H\ l'enquête dont est l'objet 
le général de PeUleux, doit commeacer son 

XJtseSt installé a cet effet daas un des bu-
r e m x du gouvernement militaire de Paris ai 
v convoquera toutes les personnes dont le 
tseneignage loi semblera -utile. 
Le Conseil de guerre de Rennes 

I_~ssi|inie rUÊHanale communique Iss rensei-
imemcnts suivants, qu'elle reçoit de son cor-
fillin «dsal dr Ile il non 

Dégénérai Lucas, commandant le 10a corps, 
re communiqué le liste des iu-

~ ela comparaîtra le oapUaiee 
. . est d'ores et dèJA faclie d'é-

à ce point de vue, queiçrues hypo-SS& 
«après les règlements mlll-
1 de guerre, pour juger «n 

te grade de capstalne,de4t 
solôneL un lieatsnant-co-
" bataillon eu majors, 

officiers doivent être 
liste rectifiée périodique-
un général eommandAnt 

% «sue liste qne lé» officier» 
"t'siège le conseil « s «eerr» 

lureit.pésiarldds " 
RMatl&*n 

ère d e l'Intérieur 

les b u p u » a r « « t s s . e l s s t i . r i ) d s l'Iaiérieur 
une déléfagon dbmposee de MM. Ouyol, Ues-
mone, EmMetif, ITootj, délégués des groupes 
de gauene du Sénat, et-de-MM. Sarrten, Fsl-
letan et lsambert, délégués des groupes de 
gauche de la Chambre. 

Après avoir échangé leurs vues sur la si
tuation politique, les délégués et le président 
du Conseil ont reconnu d un commun accord 
que cette situation comporte une vigilance 
particulière. 

Le président du Conseil remerciant les dé
légués de leur démarche faite dans un senti
ment de cordialité républicaine leur a donné 
l'assurance que dans tous ses actes, le gou
vernement continuera à s'inspirer, comme' 
eux-mêmes, de l'intérêt de la République. 

Le procès-verbal suivant.A été communi
qué à la presse : 

« Les représentants dès groupes républi
cains du sénale t da la Chambre, après avoir 
entendu le compte-rendu ds la démarche 
faite' par leurs collègues auprès du gouver
nement, les ont remerciés, et, -affirmant de 
nouveau leur étroite union, se sont ajournés 
a samedi ii heures pour délibérer ». 

Les Groupes républicains du Sénat se réu
niront vendredi. 

Nous pouvons ajouter, dit le Temps, que 
l'entretien n'a pas seulement porté sur des 
considérations générales, mais également 
sur un certain nombre de faits et de cas part 
ticulters au sujet desquels les délégués on-
appelé l'attention du président du conseil et 
sur lesquels cslul-ei s est expliqué spéciale
ment. 

l i a * lettre dfrs •a l ioanrtstes 
M.'GeorgPS Berry, président du groupe dit 

de la Défense ualionale vient d'adresser A M. 
Charles Dupuy, la lettre suivante : 

On annonce pour dimanche des manifesta
tions en l'honneur de M. le président de la 
République. 

Il n'y aurait là que l'exercice d'un droit lé
gitime dont nous n'aurions pas à nous pré-' 
occuper si certains journaux, «n engageant 
leurs lecteurs h en user, ne publiaient des 
articles qui constituent la plus violente pro
vocation à la guerre civile et ù la haine des 
classes. 

On prépare ouvertement la mobilisation 
de l'armée du désordre. 

Dens ces conditions, nous ns doutons pas 
que vous n'ayez pris les mesures nécessaires 
pour assurer le maintien de l'ordre public. 

Nous désirons en avoir l'assurance. C'est 
pour cela qse nous votre-prions de vouloir 
bien répondre a la question que nous vous 
adresserons au début de la séance de demain 
jeudi. 

Comme on I» voit, les nationalistes sont 
décontenancés en présence du grand mouve
ment qui se produit dans l'opinion pour la 
itépnblque que voudraient étrangler tous 
lss patriotes a feux nez, tous les césariens et 
tous les chevaliers de sacristie. 

. Lasies rayé) Sis cadres 
Lé ministre de la g u e m vient d'écrire an 

général gouverneur da Paris pour l'inviter à 
réunir un conseil u*eaquêle qui sera chargé 
d'émettre soit avis sûr là question de savoir, 
si, par applicationeeeertlcles 6 et 7 du décret 
du 31 août 1878 portant règlement sur l'état 
dee officiai» Mis reserve et de l'armée territo
riale, il y a lieu de faire prononcer par l e 
Président de la République la révocation de 
M- Lasies, officier de cavalerie territoriale. 

M. Lasies est le signataire d'un article pu
blié par le journal1 la ZMfe Parole, daus son 
numéro du 6 juin et eonçu feti termes inju
rieux pour le ramistse de ta guerre. 

Le député nationaliste Lasies a adressé ce 
soir au ministre de I* guerre la lettre sui
vante : 

t J'ai l'honneur de vous informer que je 
vous interpellerai demain sur la mesure 
prise contre nri député', comme ofncier dp ré
serve, pour une lettre qu'il a écrite, usttnt de 
son droit et de sa quaSM de députe. » 

Un antre député aataonalUte, M. Flrmlh 
Faure a adressé lui aussi une demande d'ta-
terpellatlon au oainistzs de la guerre sur le 
même objet. 

Déttiaitt «pne, les nattonalietes vont ss li
vrer F i a ChaMbre A que nouvelle manlles-, 
tatloo a*tirép*MreMiW. car tout ïéuf est" 
peecaxtwpeur monter A l'aèsadt de» i«sti»«-l 
lions qui rut reposent a«s sur lsaajpr» s l l » 

goupillon. 

LE HÈ€L\SSE«F^T DE LILLE 
Parte. 7 j**'i.— La commission de l'armée 

s'est réunie aujourd'hui sot» la présidence 
de M. PU-zleves. 

ElLe a d'abord entendu deux rapports de 
M. iorsst s é r i e énssemewt et le déclasse
ment de certaine* places fortes. 

Les deux projets de loi déposés par iq mi
nistre de-la guerre et visés par ces rapport* 
ont pour objet de concentrer le matériel de 
défense sur un certain nombre de points dé
terminés oA la résistance atteindrait le ma
ximum d'intensité possible et de ne pins en
tretenir Su eoturairs dru ouvrages de fortifi
cation qu'il serai! aujourd'hui impossible 
même de défendre ea présence des progrès 
réalisés par l'artillerie de campagne. 

Le ministre n'a déposé les deux projets 
qu'après avoir pris rurin -"du conseil supé
rieur de la guerre qui le» a adoptes a l'tma-
njmite. 

Tool en approuvant les projets du ministre 
de la gnerio relatifs aa déclassement des 
places fortes de Lille et Perpignan, la com
mission de l'armée a charjjè son rapporteur, 
des explications sur un peint particulier. 

La Commission de l'armée désire savoir 
pourquoi le ministre propose de déclasser la 
i itad-lle de Lille, alors qu'il conserve celle 
de Perpignan. 

Pour la démolition d<- l'enceinte fortifiée 
de Lille, la commission n'a soulevé aucune 
objection et le projet de déclassement a été 
adopté a l'unanimité. 

LITTÉRATURE PRÉTOOiElKE 

Angers, 7 juin.— Nous avons publié hier I» 
texte de l'ordre du jour, véritablement scaa-
daleux. pour ne pas dire plus, du général 
liardlscuuudi, commandant la l ie division 
à Angers. 

M. kraalz, ministre de la guerre, répugné 
à juste titre par les c cochonneries > de ce 
gros galonné vient d'ordonner une caqueté 
sur les circonstances dans lesquelles cette 
prose prétorienne a été rédigée et publiée. 

fl est A remarquer que lé probe général 
Hardtschmidi a CHOISI, pour y déverser sa 
remarquable littérature, les colonnes du Pe
tit JnxriKil, encore souillées des tripotages de 
ce Panama contre lesquels le Kaiooilot d'An
gers s'élève arec une séoile véhémestee. 

lgnore-t-il qu'on ne doit jamais parler de 
corde dans la laisan d'un pendu 

Correspondance Belge 
Bruxelles. I juta. 

N«rl«llaie> iiourwiiKI*. — A la Suite de 
l'algarade avec la police, qui a abouti a l'ar
restation des citovens Vandcrvelde, Furné-
nioni et smeets, lors de la manifestation 
pour le su tirage universel, une instruction 
est ouverte contre eux. It n'y a pas lieu de 
s'en plaindre toutefois: noe trois amis étant 
députés, la Chambre devra accorder l'autori
sation de poursuivre et à cette occasion, un 
grand débat se produira. 

D'autre part, l e citoyen Jules Leken est 
également poursuivi, pour atteinte a la liber
té du travail par un meeting teau a Auiay, A 
:a veille du 1er mai, en pleine grève de mi
neurs. 

(Jae tel envrlcre. — La Chambre discute 
en ce moment un projet de loi autorisant le 
gouvernement a prendre, le cas échéant, tel
les mesures qu'il conviendra pour assurer la 
sécurité et la santé des ouvriers dans les en
tréprises industrielles et commerciales. 

Jusqu'à présent, lé gouvernement n"a.Tait 
prise que sur les usines des Industries spé
cialement déclarées insalubres et dangereu
ses par arrêté royal. Désormais 11 aura accès 
dans tous les ateliers indistinctement. 

Au cours des débats parlementaires, le ci
toyen Anseel? a spécialement parlé des ate
liers de couture et de modes, c dés caves et 
des greniers, où on entasse nos filles. » 

Il parait certain que ce projet ds toi pas
sera. 

r » l m l i « i « dee s U e n n . — Le* délégués 
ouvriers de la section houillère du Conseil 
de l'Industrie et du Travail de Charteroi ont 
adressé au ministre compétent leur démis
sion collective, perce que les patrons n'a
vaient pas tenu lés engagements pris, lors de 
la cessation de ht grève, a la Séance du Con
seil. Les décisionsde celUi-ci étant sans sanc
tion, les démissionnaires déclarent le consi
dérer comme un rouage Inutile. 

Les patrons s entendent, on le volt, A jeter 
de l'huile sur 1» feu. 

visite le iet i—die . — Le VoerMt «a Gand 
a ouvert a l'Exposition provinciale un com
partiment qui en est considéré comme se 
clou. 

K l'inauguration, nés amis y ont reçu U 
visite du primse Albert, «erpu du roi et .Héri
tier présomptif ni du trou*. ÏMttr* « t e con-
veraettesiavee Uarden», il a CMletNV «es «mi» 
et rendu hommage a Va» Beveren et Anseele 
Iles promoteurs de la coopération. 

La presse taértursest IUI|SAMI.«A. 
JLéan MCT8M1KS. 

— l a grève est générale 
Hier matflrf an jeueej ouvrlor . 

nommé Podevin Aristide; âgé de 19 ans, de
meurant rue St-Louis, a|Ânzin, et travaillant 

'-. MT'- de M. Ion si de Maissses,était 
ver la mafannerje Çpn pujls 

dans tes ew>u i s««'u cordas. 
lorsque par suite d'un faux mouvement, il 

• «manqua le pied et fut précipité dans le vide 
ijPaaa bauteur de dix-huit mètres. Il vint 
tomber aux pieds de son oncle qui travaillait 
au rond. _ _ . 

alsJsii-cl ••n«« le "If"** d'alasjn» et se a t 
st nràndé en toute* bitte 

Les gendarmes ont la garde des «puits, et 
cette nuit, des troupef sont attendues pour 
assurer le service de police et proléger, en 
cas d« besoin, les bureaux de l'exploitation. 

L'attitude de là population de notre ville 
est crée calme. -

i * juge de paix a provoque une réunion 
d'arbitrage pour vendredi matin. 

VIOLENT ORAGE • 
JPrssa 7 juin, — Ce soir, un épouvanta»»» 

orage s'est abattu sur Brest, et la foudre est 
tombée en divers endroits. 

A Recouvrancc, elle est entrée par la ' eke-
miaéc dans une maison où tout a été/boele-
versé. Le tonnerre a également fait dj» grands 
dégâts au sémaphore du Parc-au-/>uo qui 
domino la rade et adr It est tombé dettat fois. 
I.a Dremière fois, il a eeasé les dis- et les pi
les électriques, et, ta seconde fois, Usai tom
bé sur le m fit servant aux essai» de télégra
phie sans ni du lieutenant da vaisseau Tis-
sot, processeur au liorda. 

La foudre a longé la mat, puis a pénétré 
dans la salle du sûmephore, brisant tous les 
appareils ttiigjaphiques. 

Pendant un quart dlieure, les guetteurs 
oui été étourdis et privés de l'ouïe. 

Le tonnerre est tombé encore sur la caserne 
des équipage'' do la flotte et sur la tour de 
1 Arsenal. | 

UNE FEMME BBULÉE VIVE 
Tournai, 7 Juim. — Bu pénible aecident, dû 

à 1 imprudence de la victime, est arrivées 
soir.au faubosrg de More Us, a Tournai. 

Malgré toutes les recommandations déjà 
faites, malgré tous les malheurs occasionnés 
par le pétrole, une femme s'est encore servie 
de ce liquide pour activer son feu ; elle a été 
brûlée, ainsi que aa petite flile-

La nommée l'.eglko Marie, dont le mari, 
Det-oster A.„ est maréelial-ferrant, versait du 
P' truie sur le feu, quand tout, à coup une 
énorme ll.unme Jaéjhl et se communiqua au 
bidon qui fit «iidfcuii.m. Le liquide se répan
dit sur les vêtements de la malheureuse qui 
fui, en un clin d'o-U, entoaré» de feu et sur 
ceux de sa petite nl»»r'ir»snls« âgée detrois 
an- et demi, qui a» trouée/1 auprès d'elle. 

AUX cris pouiiséeAper n i deax victimes fui 
s t i.eat sauvés dans laeour, le garde-eham-
1> l'V qui passait en ce moment aeeourut. 

i: [nnétra daas la maison, prit deux cou
ver ù:es et avec l'aide de voisins, en enve
loppa la more et l'enfant. Le docteur Lclu-
bre. mandé-; en toute hâte, leur donna les 
premiers notas et ordonna leur transfert ioi-
ui liât à l'hôpital. 

i. opouse Decoster est morte bientôt après. 
Ville 'tait pour ains. dire calcinée i se» chairs 
tombaient en lambeaux. 

Klie était àgee de \si ans. 
ouam a la petite (Germaine, ses brûlures, 

quoique grame, ne Seat pas mortelles. Elle 
est surtout atteinte à la figure et aux mains. 
On craint ai-»nti><»M «a« «M a«eu«nt. n'in
flue d'une laeon funeste sur aa santé qui est 
très deli'-stc 

® A n s UL fjÉÎÎIOs4 

rÂSSASsnuT DE TOURCOiire 
NOIVRAUX BETAILS 

(lie nuire i ,.re-)io,i<ta»t particulier) 
L'enquête a été continuée toute, l a journée 

dTier. 
l'ae vingtaine de témoins ont été entendus 

§ar M. speueu\. commissaire du 3me arron-
issemeul. . . 
Mous avions dit hier que les premières ba-

garres avaient eu lieu chez Vincent fioes-; 
sarrt, au coin de la rue de la Fontaine et -de 
la rue Montaigne 

L'enquête 
Dans Ut journée de lundi, en outre des 

nombreux témoins entendus, trois individus 
avaient été maintenus A la disposition de la 
justice. , . . . 

Gustave Coussaert, sur qui pesaient les 
plue graves présomptions, avait été arrêté le 
matin vers cinq heures et demie et avait été 
mis en liberté le soir vers huit heures. 

La rumeur publique accusait le père et le 
frère Coussaert d'être les auteurs du crime. 
Nous revenons sur cette verston pour mettre 
les choses aw point et faire connaître A nos 
lecteurs la vérité d'après les résultat» de no
tre enquête. . :'' 

Henri Desmet, fils du tenancier de 1 éta
blissement du t Lion Belge » était aussi 
soupçonné d*n connaîtra long; sa sceer 
Klodic, âgée do treize ans, qai s'était présen
tée a la police, vers neufheures du se-ir,avait 
t'ait naitre ces t-oupçons. 

L'Uettre du cr ime 
Le crime a été commis entre minuit et 

quart et minuit et demie. La victime, Aloïs 
Barlhier, se trouvait au cabaret Coussaert 
vers minuit. 

Le fils Gustave coussaert 1 engagea à se 
rendre avec lui au bal. 

Ils y sont arrivés pour la dera*ère danse. 
Ce bal avait lieu dans un terrain vague à 

côte de l'estaminet qui a pour enseigne 
t Au Bromteux » tenu par Vandenabelle. 

A la sortie dn bal une dispute eut lieu 
entre Gustave Coussaert et Henri Desmet 
qui envoya à son adversaire deux coups de 
tète en pleine ligure. 

A ce moment, un individu dont nous tai
rons le nom pour ne pas entiaver l'action de 
la josUce, spectateur de ia scène,s'csl avancé 
un couteau a ia main, vers un nommé Rous
sel, le menaçant de le tuer; mais ce dernier 
réussit à s'enfuir. 

Coup de couteau mortel 
La victime do l'assassinat, Alois Serthier 

assistait à cette scène Aimée, simpte specta
teur, à « s moment donné et sans aucune 
provocatio* de sa part, l'individu cité pins 
Haut se jeta sur lui, an couteau à la main 
en lui disant: c 'ru en as masses, ta peux fba 
a l l e r 1». , • . " • 

Il lui avait donne un coup de couteau dans 
le cou. La blessure était mortelle. A ce .mo
ment ses -camarades lui uïsalemt : « arrête 
c'est un de nos amis 1 » 

Descente d a Parquet 
M. Dételé, juge d'instruction, assisté de M. 

Doré, greffier, est descendu A Tourcoing hier, 
vers trois beures, pour se livre* à uns se
conde enquête. 11 rest rendu chez Je.. Spe-
rieux, commissaire 4* potiee dû Se arroddis-
sement qui avait comBseneé i'entfùète et qui 
avait fait venir une quinzaine de témoins. 

Apres son enquête, les inculpes forant mnt| 
en liberté. * 

Le coupable 
D'après astre enquête, «sua pou voua dire 

des meiotaaaat qae le eeepeWe est-ooaaa,et 
qu l l a passé la frontière, un «mutdat dlaraM : 
ayant été laûcé contr» lui. Il est a7.m*tt.p»&, 
sur qulï se trtfuv» su t » moment 6 B U * l«8 " 
mains de la justice 

elter i 
ver l'action '< 

UN IT MORTEL 
A s sARLY 

tlaî un jet 

chute do 

arriva t m rne*ia»em»nj et fgodigua ses soi os 
au blessé. Il constata que Podevin avait le 

•an It assure, « t a n «va afasteurs eôtea, 11 craint des lésions viscérales. 
L'état du jeune ouvrier a été considéré si 

grava par la praticien qa'il Va coaduit lul-
metne a l'Hotel-Dieu pour le taire admettre 
d'urgence. 

A U - P A Y S N O I R 

Les accidents de travail • 
L» i o | dt> 9 avril i a » , aocorde aux con

cess ionnaires des jQiaes la faculté de se 
décharger dès Indemni té s dues poux jn-
c a p f a i U temporaire de travail, a ï o y a n -
u a a t « n e s n a v e n t i o n annue l l e versée 
aux. ca i s ses de, secours cons t i tuées d a n s 
leur entreprise, en vertu de la loi du SU 
jUiJQ t S i i i . 

I*« m o n u r l t d e ces s u b v e n t i o n s devra 
être approuvé par le minis tre des travaux 
publies. 

Plu» tavertaés que les Industriels qoj 
n'extraient pas la houil le , 1ÇB explo i tants 
de m i n e s se sont t e n u s à l'écart d«s p r o 
testataires et n'ont soll icité aucun retard 
à la m i s e e n vigueur de la lui qui l e s 
rend responsables des acc idents surve
nus a u x ouvriers d a n s la mine . 

y a e l l e s que soient les déc i s ions pr i s e s 

Îar l e s soc iétés de seeours , 4 partir du 
er juil let courant, l e s m i n e u r s b lessés 

recevront, pour u n e Incapacité absolue 
et permanente de travail, u n e rente égale 
aux deux tiers de leur salaire annue l . 

Pour une înoapaciié partiel le et per
manente , une rente égale à l a moit ié de 
la réduction que l'accideniattra lait subir 
au salaire. 

P o u r Viucapai ité temporaire. Us tou-
cbaaaafTa moit ié du salaire ; mais, s e u 
l e m e n t ai l ' incaoacité de travail a duré 
pitts d e qaati e jours ef A partir du e t n -
quiètne jour. H sera alloué aux veuves 
d'ouvriers tués , #9g) du salaire du mari, 
15 oio pour un eafant, £> 0(0 pour deux, 
:£>0i0 pour trois. 40 0i0 pour quatre s a n s 
que. la rente île ut veuve ne puisse d é p a s 
ser t*! s>|0. 

Les exploitants supporteront en outre 
(«s frais tnédlcatr* et pharmaceut iques 
et l es frais fuBdt*ires ; mais , s i la v i c 
t ime de l'accident fait choix d'un autre 
médecin qugjjplui dés igné par le con
cess ionnaire , J M dernier u e sera tenu 
que j u s q u ' a o l i c u r r e n c e de la somiue 
t ixée-parle éavap^e pat* du canton , con
formément awc-tartls sjttpptés dans cha 
que département pour l 'assistance médl-
eare gratuite. 

L e s p r é s i d e n u des soc iétés de secours 
mutue l s des mineurs v iennent de rece
voir, par l 'entremise des préfets, une cir
culaire du ministre des travaux publics, 
leur expl iquant dans quel les condit ions 

que les soc ié tés de secours < ne peuvent 
s'engager à SP subst i tuer au chef d'entre
prise (art. 0) que pour une durée de 90 
jours au plus . Au-delà, les charges doi
vent retomber directement sur l'exploi
tant. » Ce dernier et la société pourront 
n é a n m o i n s s'entendre pour cont inuer le 
service des secours aux blesses au-delà 
de trois mo i s ; mais , en observant stric
tement le s y s t è m e du remboursement 
des dépenses supportées par l e s mutua
l istes. 

La circulaire ministériel le , tout e a af
firmant les droits des v ic t imes d'acci
dents , s'écarte des prescriptions de la loi 
en déclarant qu'il eet loisible h u n e so 
ciété de, secours d'astreindre les-part ic i 
pants a :'jw recourir qu'au service médi
cal par elle organisé. jLc ministre qui a 
pris cette décision--aura prochainement 
à proclamer du haut de La tribune, s'il 
entend retirer aux bouilleurs par voie de 
circulaire, l e s droits que la loi coufere 
& tous les uavafùejirs. 

Dans les coatnstious oit fonctionne le 
service médical chez les mineurs , ii e s t 
a supposer que t e s «uédecUis co iu inue-
roiit la méthodej-qtrt consiste A faire r e 
descendre les b l e s s é s nvant complète 
guérison de façon à lea passer c o m m e 
malades à la caisse de secours s'ils ne 
peuvent continuer le> travail prescrit. 

Le fait scandaleux «ui vient de se pro-
dattreyà L-ens, n'est pas da nature à nous 
rassurer. 

L e 1er mai 1897 le n o m m é X,fut gr iève
m e n t blessé au service de la compagnie 
des mines de Lens . Cette dernière paya 
à JC... pendant huit mo i s l ' indemnité 
qu'elle accorde e n pareille c irconstance. 
Elle cessa lorsque le docteur déclara que 
l'ouvrier pouvai t reprendre le travail 
quoique ne pouvant marcher s a n s b é 
quil les. 

Or, ce m ê m e m é d e c i n , chargée par 
la compagnie de Liévin, de visiter le 
blessé bon pour travai l l era Lens , i l y a 
r> mois , v ient de le refuser pour l e s mi
n e s de Llév in .en Inscr ivantsur safetrnie 
d'admission les mots su ivants : t Ne pas 
accepter cet h o m m e sans informa
t ions . » 

Ces actes inhumains se perpétueront 
si le ministre des travaux publ ics n e 
rapporte pas sa première circulaire. 

, Iforcrette-Lediaa. ï 
,"»le MfîfmUanh»rt. M 
I vot£ contre : MM. Defantaiae, Evrard 

SJàeXj, Bernez, Debève, Droo, Lepez, César, 

lOC. Guillain et Paaqual se sent abstenus. 
. .Pas ds Palai» — «taelj et Laasegdtn ont 
voté contre. < 

Les autres ont voté pour. • 
Scratta iar la anotion de Marcel Sembat 

. tondant A l'atuchags dans toutes les commu
nes de «Tapes, de rarrér 'de révision : 

Word*-— MB. Sron, Defoataine, Evrard-
Eliez, Bersez, Debève, Lepez ont voté peur. 

MM. Plichon, Loyer. Kogez, Dansette. do 
Montalembert ont voté contre, 

• Hll. Apaatrette-Ledieu, Guillain, Barroia, 
motte,'se sont abstenus. 

Paietc i ir i ss» - . d t ï . Basty, Lamsadia, 
Fanlen, Ribot, Jonnart. ont volé /tour. 

«CM. Adam.-Duesaassey.Tailliandièr.draux 

Mlf. des Ttôtours.'Cochin, Lemite, De-
laune, Weil-Mallez, Rose et Boudenoot, ab
sents, n'ont pris part à aucun sera H n. 
•aaaaff|aa-a«««a««ej| 

VOTES 0£ NOS OÉPOTÉS 
Voici comment se sont répartis, lundi à la 

Chambre, les voies des députée du Nord et 
du Pas-de-Calais dans les scrutins suivants : 

Sur ta Ire partte.de tordre du jour, de fti. Né-
ren-Sancet, ainsi conçue : 

« La Gtiàmbre flétrissant les scandales 
d'aaaaair .-e 

Tous les députés du Nord et du Pas-de-
Calais ont voté pm<r,sauf MM. d» Montalem
bert et Adam qui se sont abstenus. 

Sur la deuxième partie ainsi oonene : La 
Chambre approuvant ses déclarations du 
gouvernement. » 

Ont voté jiotrt- : MM. Basly, Rersez^Debévie, 
Défontaine, brèn, Ellez, Fanien, Guillain, 
Lamenditi, Ceper, Morerette, Slrot. 
-Ont voté ventre : MM. Adam, Dansette. Du- J 

saussoy, Graux, Montalembert, {logez, Tall-I 
7 sa fiait. PHctaom. • • 

- La Chambre a adopté par 315 voix contre 

Scrutin am: la moiiOi de M. P u _ 
Borssertn tendant A l'ajournemoni 

! £ f 9J"P 

B B E 9BE 

j&ernière jffeute 

AVEC WL O U P U V 
L» note communiquée i>ar ' la réunion djj 

ceeaité Intrapartementaire de défense ripa* 
Uteaine tanne ne soir au Luxembourg et que 
non» publions plu» haut n'apprend pas 
grand.chose sur ce qui s'est passé peudani 
Tes deux longues heures qu'elle a dare.-

Des remerelsaettta ont été votée asx délS-
guém ; « n S aeVmé de souneau relroii» 
union des groupes républicains l a Séuat at 
do la Chambre, mais sur rentrevue des re-
préseutants des «roupe» aveo le »résideat du 
Conseil, on ne dît rien, et c'est -la la saulf 
chose intéressante. 

C'est ee qu'a compris l'un des délégués, 
qailabica voulu se meure à notre disposi
tion pour neus donner les renseignements 
les plus complets. 

Nous sommes arrivé* oe matin, pi as* Bau-
veau, nous dU notre interlocuteur. 

M. Dupuv nous attendait, et après les cotn-
pumeAts d'usage, nous sommes allés droit 
au but de notre démarche. 

Le président de notre^délégatlon, nul, 
comme vous le «avez, était M. Uorot, a rap
pelé le mandat que nous avaient donné nos 
collègues du Comité, st après cette entrée en 
uiuf'.er», il posa la question en ces termes : 

A l'armée du désordre, M. le Président du 
Conseil, étes-vous en mesure d'opposer une 
armée de t'ordse'.' Itérant l'entrée aa Une de 
la Ligue Aruiscmitinue et de la ligue des 
Patriotes, dans des cadres organisés, avez-
vous pris les mesures nécessaires ponr main-
tepir l'ordre. 

M. Dupuy proteste aussitôt de la vigilance 
républicaine du gouvernement. 

Les mesures qu'il avait déjà prises, dit-il. 
étaient i.as sure garantie que la uéfense ré
publicaine continuerait A être assurée. 

11 ajouta que les délégués des groupes n'a
vaient au surplus qu'a indiquer au gouver
nement qu'elles étaient las mesures que re
classait la srtwauou. Il était prêt à y sous
crire. 

M. Monis, qui hier avait fait désigner clai-
reuicau le imutdat.de la délégation, at obser
ver que le parieatent, pouvoir législatif, n'a
vait pas a indiquer dé mesucés sur ce qui 
était du ressort de l'exécutif. 

Apres ces considérations générales, les dé
légués appelèrent lV.tienttpa duPréiidcut du 
Conseil sur l'Instruction ouTorte contre M. 
du Pat y de Claui. 

Allait-on changer le rapporteur ? 
Le capitaine 1 ivernler n'avait précédem

ment conclu contre le colonel Picquart que 
sur i ' te.iioiguuge même de du Paty de 
Clam. 

Le peéxiaoa* du conseil Ot remarquer que 
i- ^»— -«.,<»„ .»t»«.«ii » oe m n s s» prènbCU-
paii do lu solution à iaterveair dans l'intérêt 
de la justice. 

Mais d'autres faits étaient encore a signa
ler, notamment l'incident du generel Harts-
chtnidl, commandant une division à Angers 
qui, dans eu ordre da jour, parle de c eo-
enonuenes faites depuis dix ans ». 

Cet incident, déclara M. Dupuv, a déJA 
attiré l'attention du ministre de la guerre et 
le Conseil de cabinet de demain sera ap
pelé à en délibère*. 

Mais ia liste dès gjùefs n'était pas épuisée. 
Depuis longtemps déjà, dans l'attente 

d'une direction, les prétei#es de justice se 
voient transformés «c réunions puoliques. 

Dernièrement, sous l'œil même du chef du 
Parquet, un témoin put se livrer aux diatri
bes les plus Tiolentes, coti*re l'élu du Parle
ment. 

Le gouvernement était-il disposé A tolérer 
plus longtemps un pareil état de choses * 

M.. DupiHr rappela alors que le procureur 
générai Bertrand à qui l'on voulait spéciale
ment faire allusion assistait en simple spec
tateur aux déliais de 1 affaire Déroulède. 

Le gouvernement . dit - il , a impitoya
blement frappé le magistrat coupable de dé
faillance. Ii ne pouvait faire plus, mais les 
délégués pouvaient être rassurés, les respon
sabilités de chacun seraient établies, et lei 
sanctions viendraient aussitôt. 

L'attentat d'Auteuil ne pouvait manquel 
d'être soulevé. 

comment, faisait remarquer un des «lolé* 
gués, avait-on conlié l'Instruction à un ma
gistrat, M. Lemercier, notamment connu 
pour ses tendances nationalistes ? 

Si les mises en liberté prononcées si faci
lement par lui n'en témoignent pas assez 
fortement, le scandale qui s'est continué de
puis dimanche à la Conciergerie, où It 
Champagne coulait à flots, prouve l'indul
gence avec laquelle ce magistrat poursuivait 
la répression. 

M. Dupuy prit note de ces faits et promit 
qu'une enquête allait être ouverte. 

En résumé devant les promesses du Pré
sident du conseil, les délégués n'ont eu qu'A 
enregistrer ses déclarations. 

Telles sont les déclarations que nous a 
faites un des délégués des groupes républi
cains. 

LA CHUTE DU MINISTÈRE 
M. Dupuy e n a assea 

L'interpellation sur la politique générale 
qui est dans l'esprit de tous a été ajournée. 

Un délai est accordé A M. Dupuy pour 
mettre ses actes en rapport avec ses paroles 
et, eu surplus, tel incident peut se produire 
domain en séance qui hâtera la solution. 

Dn des amis de M. Dupuy que nous avons 
rencontré ce soir nous disait du resto que, 
profondément àcosaré. des soupçons que fai
sait peser sur lui la majorité républicains 
du Parlement, Je président du Conseil était 
décidé à tomber à la première occasion sans 
vouloir plus longtemps continuer la lutte. 

La nuunitestation d e d imanche 
Plus de 300 députés républicains ont l'in

tention de se rendre dimanche A Longcbarup, 
oour prendre part à la manifestation orga
nisée en l'honneur du président de la Répu
blique. 

o a prévoit une imposante manifestation 
républicaine. 

LA SURPRODUCTION 
Reuen, 7 juin. — La «bajmbre syndicale des 

ouvriers cotonniers ds Rouen vient de re
mettre A M. Louis Ricard, député, pour ea 
'f iSLi! *?**!*> ** Chamhre, d'usé pétition 
rseiewsé «e pins de mille signatures d'ou
vriers ttasettre et Sleure de Rouen, Elbenf, 
etc., en faveur de la loi de onze heures votée 

i par Je Sénat l e 6*tda ««se. 
, J**nfc-taur **ut,Kn* M» «§W l'espoir que l'application de i 

preaveuen ijui «lisle en ce moment. 
I Ils espèrent que la loi de onze beures. al 
elle aboaa», a» «ara que le prélude de perte 
de dix heures qui, à son tour, sere-remplact* 

44a» «aed par osM» de artf • • • ! « • ^ ^ 
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